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APRÈS ART. PREMIER N° 615

ASSEMBLÉE NATIONALE
9 mars 2023 

ACCÉLÉRATION DES PROCÉDURES LIÉES À LA CONSTRUCTION DE NOUVELLES 
INSTALLATIONS NUCLÉAIRES À PROXIMITÉ DE SITES NUCLÉAIRES EXISTANTS ET 

AU FONCTIONNEMENT DES INSTALLATIONS EXISTANTES - (N° 917) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 615

présenté par
Mme Pic, Mme Battistel, Mme Jourdan, M. Delautrette, M. Delaporte, M. Leseul, M. Potier, 
M. Aviragnet, M. Baptiste, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, M. Califer, M. David, 

M. Echaniz, M. Olivier Faure, M. Garot, M. Guedj, M. Hajjar, Mme Karamanli, 
Mme Keloua Hachi, M. Naillet, M. Bertrand Petit, M. Bertrand Petit, Mme Pires Beaune, 

Mme Rabault, Mme Rouaux, Mme Santiago, M. Saulignac, Mme Thomin, Mme Untermaier, 
M. Vallaud, M. Vicot et les membres du groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe 

Nupes)
----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

Aucune autorisation de création d’un réacteur électronucléaire en application de l’article L. 593-7 
du code de l’environnement ne peut intervenir en l’absence de publication par l’Autorité de sûreté 
nucléaire d’un rapport évaluant la capacité de la société Électricité de France à mettre en œuvre, 
d’une part, les préconisations de l’Agence de sûreté nucléaire liées au réexamen au delà de la 
trente-cinquième année de fonctionnement d’un réacteur électronucléaire, ainsi que les 
préconisations en matière de traitement du phénomène de corrosion sous-contrainte affectant le parc 
électronucléaire en exploitation au 1er janvier 2023 et, d’autre part, la réalisation de nouveaux 
réacteurs électronucléaires.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement des députés Socialistes et apparentés vise à conditionner l’autorisation de 
création de nouveaux réacteurs électronucléaires à une évaluation par l’Autorité de sûreté nucléaire 
de la capacité d’EDF à mener de front les visites décennales prévues dans la décennie 2020, le 
traitement des désordres créés par le phénomène de corrosion sous-contrainte sur les réacteurs 
existants et la création de nouveaux réacteurs électronucléaires si une telle décision devait être actée 
par la LPEC.
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La découverte sur le réacteur de PENLY 1 d’un phénomène de corrosion sous contrainte important, 
classé en incident de niveau 2 par l’ASN, sur un circuit qui n’était pas identifié parmi les circuits à 
risque devant être contrôlés dans le cadre de cette campagne, interroge sur la magnitude réelle du 
phénomène sur le parc existant et ainsi sur l’amplitude des réparations nécessaires et de leur durée. 
Ce faisant, la capacité du groupe EDF à mener l’ensemble de ces chantiers de front, notamment en 
matière de ressources humaines, est clairement posée.

Il convient donc de surseoir à toute autorisation de création tant qu’il n’aura pas été démontré la 
capacité du groupe EDF à mener l’ensemble de ces chantiers de front et ce dans le respect des 
prescriptions de sûreté de l’ASN.


